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LES METIERS AGRICOLES, DES METIERS D’AVENIR 
« A l’image d’une société rythmée par des technologies toujours plus pointues et une préoccupation grandissante pour la préservation de l’environnement, l’agriculture évolue et allie brillamment tradition et modernité.

Secteur souvent considéré comme peu attractif, l’agriculture aujourd’hui recrute et doit montrer au plus grand nombre la richesse de ses métiers et la multitude d’opportunités de carrière qu’elle propose.

Les partenaires sociaux de l’agriculture, bien conscients de cet enjeu ont décidé de créer l’ANEFA – Association Nationale Emploi Formation en Agriculture,  structure dédiée à la promotion de l’agriculture et de ses métiers. 

En 2010, l’ANEFA, par la mise en œuvre d’outils opérationnels et d’événements de grande ampleur, met en lumière les métiers  et les formations de l’agriculture, plus que jamais d’actualité. »

Eric Swartvagher




Gilles Duquet

Président de l’ANEFA




Secrétaire Général de l’ANEFA
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L’AGRICULTURE AUJOURD’HUI : UN SECTEUR D’AVENIR
Il semble que le monde agricole est sur le point de réussir le virage de sa modernisation, en redevenant un pilier économique et social de la société. Garant d’un patrimoine unique, il s’inscrit aujourd’hui dans une démarche durable avec de nouveaux défis, sans oublier sa vocation nourricière tant en terme de quantité que de qualité.

A l’échelle internationale

Secteur stratégique, l’agriculture, est indispensable à la vie voire à la survie des habitants de notre planète, chaque jour plus nombreux.

La quantité est évidemment le facteur clé pour répondre aux besoins alimentaires croissants, d’autant que la demande ne va cesser d’augmenter. Pouvoir la satisfaire va devenir un véritable enjeu pour les années à venir.

Une qualité irréprochable

Parallèlement, la qualité ne doit pas être négligée pour autant. La France l’a bien compris, en mettant l’accent, depuis plusieurs années, sur une traçabilité et des certifications de produits, qui devraient avoir valeur d’exemple partout dans le monde. Cette réglementation, très stricte et unique au plan international, à laquelle les agriculteurs se soumettent, leur apporte à 81 % la confiance des consommateurs. La sécurité alimentaire est devenue une priorité pour tous à chaque niveau de la production agricole.
Un contexte favorable

60 ans après la fin de la Seconde Guerre mondiale, la France est passée progressivement de la dépendance avec une agriculture inexistante, à un état d’autosuffisance et à l’exportation. A tel point qu’elle est aujourd’hui le premier producteur européen avec 20 % de la production. Ce constat positif est à associer au retournement de situation qui s’opère depuis plusieurs mois. L’agriculture n’est plus une source de problèmes sanitaires ou financiers mais bien une richesse de la nation, selon des économistes d’habitude plus réservés. Dans cet environnement favorable, le monde agricole est en train de se transformer pour évoluer avec son époque et remplir de nouvelles missions.

Le pari de l’avenir

L’agriculture du XXIe siècle doit être à la fois performante et respectueuse de l’environnement, toutes les recherches démontrent que cela est possible. L’évolution des pratiques est un premier pas dans ce sens, les agriculteurs ont progressivement réduit l’utilisation d’engrais et de produits phytosanitaires.
Que serait la France sans sa ruralité ?

Elément moteur de la vie dans les villages, l’agriculture permet aujourd’hui à de nombreuses régions de maintenir un tissu économique et social. Ce dynamisme renaissant avec les nouvelles formes d’accueil et de tourisme agricole est de plus en plus apprécié des urbains en manque de ressourcement. Besoin de nature, d’animaux, de terroirs et d’échanges socioculturels, le citadin est infiniment reconnaissant à l’agriculteur de faire vivre ce patrimoine d’une grande richesse. La ruralité et plus encore l’agriculture, à l’inverse de la ville, vivent toujours au rythme des saisons avec les nombreuses activités qui s’y rattachent. En occupant 50 % du sol de l’hexagone, l’activité agricole façonne les paysages en fonction des spécificités des territoires, porteur d’une identité propre et d’une longue histoire.
L’AGRICULTURE : DES METIERS A REDECOUVRIR
Les métiers de l’agriculture en pleine évolution 

Pendant longtemps, les enfants d’agriculteurs prenaient la suite de leurs parents. Les exploitations étaient de petites ou moyennes tailles et l’exploitant avec l’aide familiale suffisaient à l’activité de l’exploitation. 

Aujourd’hui les exploitations sont moins nombreuses (-3% en 2005 et -43%  depuis 1988) mais plus grandes du fait de la reprise des terres. La surface moyenne est aujourd’hui de 78 hectares, soit 3 hectares de plus qu’en 2005. Du fait de ces changements, les besoins en main d’œuvre augmentent. Le secteur rencontre des difficultés à pourvoir de nombreux postes proposés. 
Les nouveaux modes de vie influent directement sur l’organisation du travail. Des structures comme les groupements d’employeurs ou les services de remplacement émergent et génèrent une nouvelle forme de travail : l’emploi partagé améliorant les conditions de travail. Il est donc capital pour les partenaires sociaux, d’accompagner tous ces changements.

Avec l’évolution des technologies, des compétences, le salarié agricole doit être de plus en plus qualifié. La formation initiale doit s’adapter, notamment dans le machinisme agricole. Pour satisfaire à cette demande, la formation continue est indispensable.

L’ANEFA, une structure pour accompagner cette mutation

C’est un véritable enjeu de société de défendre une agriculture qui doit assumer sa place, dans un monde où l’urbanisme galopant empiète chaque jour un peu plus sur le territoire agricole.

Le travail de l’ANEFA est primordial dans ce domaine, il permet d’attirer des jeunes et moins jeunes vers les métiers agricoles. Exploitants et salariés doivent donc être soutenus par une communication mettant en valeur leurs productions et leur savoir-faire.

L’Association Nationale Emploi Formation en Agriculture (ANEFA) a été créée en 1992 par les partenaires sociaux de la profession, organisations syndicales :

· d’employeurs (FNSEA, UNEP, FNCUMA, FNB, EDT, ONF, USRTL) 
· salariés (FGA-CFDT, FNAF-CGT, FGTA-FO, SNCEA-CFE-CGC, CFTC-AGRI)

Elle met en œuvre les décisions prises par la Commission paritaire nationale de l’emploi (CPNE) pour l’agriculture.

Au carrefour des organisations de l’emploi et de la formation, l’ANEFA a pour missions de :

> Communiquer sur les métiers et les formations de l’agriculture.

> Promouvoir l’emploi agricole.

> Informer sur les besoins en recrutements de salariés agricoles.

Parfaite illustration de réalisation de l’ANEFA  - la Bourse de l’emploi :
Pour favoriser l’emploi agricole, l’ANEFA a développé depuis quatre ans la bourse de l’emploi agricole.

En moyenne 6 000 offres sont déposées pour plus de 11 000 demandes.

Les offres et les demandes sont collectées sur le terrain, par les gestionnaires de la bourse en régions. Les annonces enregistrées en temps réel, sont visibles instantanément par les employeurs et les candidats. Les offres sont consultables sur Internet (www.anefa.org) ou sur le téléphone mobile en envoyant «ANEFA» au 53 321 (0.20€ par SMS + coût éventuel opérateur).

L’emploi agricole en chiffres

· chaque année le secteur recrute près de 70 000 salariés permanents et de 750 000 saisonniers*

· en 2009 : hors saisonniers et emplois occasionnels, on compte, 1 200 000 actifs de la production agricole : 

· 436 000 chefs d'exploitation et co-exploitants** ; 

· 70 000 salariés permanents *; 

· 507 000 exploitations agricoles en France métropolitaine dont 326 000 professionnelles, un chiffre en diminution de 3 % par an. 
* Source MSA 2008
**Données : Agreste Primeur : Enquête structure des exploitations en 2007 - Octobre 2008
LES METIERS AGRICOLES : DES MULTIPLES PERSPECTIVES DE CARRIERE
Une grande palette de filières et de métiers

13 filières principales : arboriculture, horticulture et pépinières, maraîchage, vigne et vin, paysage, forêt, grandes cultures, élevages de gros et petits animaux, élevage aquacole, élevage équin, services proposent plus de 80 métiers différents.
Travailler aujourd’hui dans l’agriculture c’est être chef d’exploitation, ingénieur forestier, maraîcher biologique, responsable d’élevage, berger, mais aussi concepteur du paysage, pépiniériste, œnologue… 

Certaines filières recrutent de façon massive et offrent de nombreuses opportunités de carrière :
· L’arboriculture fruitière nécessite une main d’œuvre importante et emploi de nombreux saisonniers.  C’est un secteur en constante évolution qui a su s’adapter aux attentes des consommateurs avec la création de variétés plus gustatives (pomme Pink Lady, poire Angelys...). Dans un secteur très concurrentiel, les producteurs se positionnent sur des segments de marché  qui offrent des services et des produits différents. Cette filière représente un bassin d’emploi très important en termes d’emploi saisonniers par conséquent les salariés permanents évoluent vers des fonctions d’encadrement et de formation. L’environnement est aussi une préoccupation forte puisque 5% des surfaces fruitières sont qualifiées en agriculture biologique contre 2% pour l’ensemble de l’agriculture.
· La viticulture offre également de vraies perspectives d’emploi. La France est le 1er producteur de vin au monde sur un secteur très concurrentiel qui implique une grande innovation que ce soit au niveau de la culture des plantes ou de la transformation. Les équipements de vinification se sont modernisés et le travail de l’œnologue s’est généralisé. Aujourd’hui 54% des vins bénéficient d’une AOC.

· Le maraîchage : ce secteur a profondément évolué au regard des nouvelles exigences du marché et des consommateurs : des fonctions nouvelles se sont développées comme la logistique, l’automatisation, l’élaboration de stratégies commerciales… nécessitant de nouvelles compétences techniques et organisationnelles. Les métiers de chef ou de second d’exploitation ont ainsi évolués. Le maraîchage requiert également de nombreux saisonniers sur de longues périodes.

· L’horticulture et les pépinières répondent aux aspirations des consommateurs de plus en plus tournés vers l’environnement et la nature. La concurrence oblige les professionnels à renforcer les valeurs techniques de production (lutte raisonnée, régulation climatique des serres..) et de nouvelles fonctions en aval du métier telles que la logistique, le transport, le conditionnement apparaissent. En parallèle, cette filière exige toujours plus de créativité dans la production de nouvelles espèces. Ce secteur en pleine expansion nécessite de nouvelles compétences.
· L’élevage porcin : le respect de l’environnement, la qualité et la traçabilité des produits, le bien-être des animaux, la sécurité alimentaire : autant de paramètres dont les éleveurs doivent tenir compte aujourd’hui. Pour y répondre, de nombreuses activités ont été créées ou se sont développées et les métiers nécessitent des connaissances techniques et un savoir-faire de plus en plus complexes. D’autres part l’augmentation de la taille des élevages, l’évolution du rapport travail/loisir amènent un développement quantitatif et qualitatif de l’emploi salarié. 
Des métiers tournés vers l’innovation
Pour répondre au mieux aux attentes des consommateurs et à la concurrence, les métiers traditionnels se sont transformés et sont aujourd’hui tournés vers l’innovation.
Ils impliquent de plus en plus les nouvelles technologies qui améliorent à la fois les performances, la gestion administrative mais également les conditions de travail :

-le GPS, outil de précision, permet d’optimiser les interventions sur les cultures en calculant au plus juste les besoins, les trajectoires au centimètre près, de transférer les informations terrain sur l’ordinateur au bureau.
-Le robot de traite : une technologie de pointe qui permet à l’éleveur de modifier son rythme de travail tout en améliorant le bien être de l’animal. La vache choisit le moment et la fréquence de sa traite comme elle le ferait avec son veau. Tandis que l’éleveur gagne en confort de travail, le consommateur bénéficie d’un produit de qualité. 
-Les logiciels de gestion : Gestion de parcelles, gestion de troupeau, déclarations PAC, comptabilité (…), les formalités administratives occupent une grande partie du temps de travail d’un agriculteur. De nouveaux logiciels, souvent associés aux outils de terrain (ordinateur à bord du tracteur, assistant personnel, ordinateur de poche…) permettent de saisir et traiter les données directement depuis le champ, l’étable… 

Et ancrés dans les tendances actuelles :
Avec 2,6 millions d’emplois liés à l’agriculture, ce secteur évolue avec l’arrivée des nouveaux débouchés qui résultent de l’évolution des comportements, des attentes et des besoins de la société.

L’environnement : l’une des grandes évolutions de l’agriculture est liée aux changements des comportements vis-à-vis de l’environnement, la préservation du patrimoine rural et des ressources est inhérente à la survie de l’agriculture.

l’agriculture biologique :
3 600 nouveaux producteurs se sont engagés dans l’agriculture biologique en 2009, soit 300 producteurs de plus en moyenne chaque mois.

En un an, le rythme d’engagement a plus que doublé. Le nombre de producteurs bio a donc augmenté de 23% en 2009 par rapport à 2008.

Au total, fin 2009, 16 400 producteurs cultivaient selon le mode de production biologique en France, alors qu’ils étaient 13 298 en 2008. Il s’agit de la plus forte progression constatée depuis 1995 (Données Agence Bio).

L’agrotourisme : 
De nombreux agriculteurs ont développé leur activité en se tournant vers le tourisme rural : hébergement, activités sportives, de loisirs ou de découverte de la nature. 
Les activités initiées par le tourisme rural sont multiples, tels que  l'hébergement : gîte rural, chambre d'hôte, gîte de groupe, camping à la ferme, aire naturelle de camping... 

La restauration : table d'hôte, ferme auberge…  les activités de loisir et de sport : pêche, chasse, sports de nature, randonnée pédestre, équitation, vélo, VTT... des activités culturelles et éducatives : découverte du patrimoine agricole et rural, ferme pédagogique, accueil de scolaires... 

de la vente directe des produits de la ferme : cueillette des produits de la ferme, vente de produits de qualité transformés ou non... 

La palette des métiers proposée par le monde agricole s’élargit sans cesse. Loin des idées reçues véhiculées encore sur le secteur, la diversité et l’exigence qualifient bien ce que représente aujourd’hui l’emploi agricole. 

Tous ces métiers bénéficient d’un rapport privilégié au vivant, qu’ils soient dans la transmission de savoir-faire ancestraux ou dans les nouvelles technologies à acquérir.

UNE LARGE PALETTE DE FORMATIONS POUR ACCEDER A CES METIERS
L’une des grandes forces réside dans la capacité du secteur à proposer une solution aux jeunes et aux personnes à la recherche d’un emploi de tous niveaux. De l’apprenti qui s’épanouit dans des tâches manuelles proches de la nature, des animaux et de la mécanique à celui qui a la possibilité de devenir ingénieur ou architecte paysagiste, chacun peut y trouver sa place.

L’enseignement agricole, qui relève du ministère de l’agriculture,  propose des parcours de formation correspondants à tous les niveaux de qualifications allant de la classe de 4ème jusqu'au  doctorat... en passant par les CAPA - Certificat d’Étude Professionnelle Agricole, BEPA - Brevet d’Etudes Professionnelles, bacs, BTSA - Brevet de technicien Supérieur Agricole, licences professionnelles, masters ou diplômes d'ingénieur, de paysagistes…
Ces parcours peuvent être suivis :

- en formation scolaire : dispensée dans les établissements publics de l'enseignement agricole pour répondre aux besoins de nombreux jeunes en les accueillant dans différentes classes. 
-en formation par apprentissage : à destination des jeunes de 16 ans à moins de 26 ans (25 ans révolus) qui souhaitent acquérir une qualification professionnelle sanctionnée par un diplôme de l’enseignement professionnel ou technologique, un titre d’ingénieur ou un titre inscrit au répertoire national des certifications professionnelles (RNCP) 

-en formation continue : pour améliorer son niveau de qualification et d’acquérir une qualification professionnelle reconnue, une spécialisation, un perfectionnement. 
-en formation ouverte et à distance : pour répondre aux projets de formation et de promotion sociale des jeunes et adultes isolés ou indisponibles pour suivre une formation à temps plein.

L’enseignement agricole en chiffres 
· L’enseignement agricole totalise 170 314 élèves
· Répartition :
· 51.7% de filles

· 12.9% d’élèves dont les parents sont exploitants agricoles
· En 2009 (données résultats provisoires) :

· Taux de réussite aux examens : 81,2% 
· Taux d'insertion professionnelle : 91,6%

Données DGER : Direction Générale de l’Enseignement et de la Recherche
********************************
Avec la modernisation des techniques de production et l’évolution des contextes économiques et sociaux, les métiers agricoles sont devenus plus exigeants en termes de polyvalence et de précision. Qu’il soit exploitant ou salarié, l’agriculteur est aujourd’hui un technicien de plus en plus qualifié, amené à gérer de nombreuses missions très différentes. Dans ce secteur qui recrute en permanence autant pour des emplois saisonniers que pour des postes permanents, travailler dans l’agriculture aujourd’hui, c’est à la fois choisir une vie proche de la nature tout en étant au coeur des nouvelles technologies en termes de matériel et de communication.

	[annexes]
	PRESENTATION DE L’ANEFA


L’ANEFA, Association Nationale Emploi Formation en Agriculture, a été créée en 1992 par les partenaires sociaux de l’agriculture, pour mettre en œuvre les décisions de la Commission Paritaire Nationale pour l’Emploi (CPNE) en agriculture. 

Structure paritaire, l’ANEFA est cogérée par les syndicats d’employeurs et de salariés. 

Elle est aujourd’hui présidée par Eric SWARTVAGHER (FGA CFDT).

Son secrétaire général est Gilles DUQUET (FNSEA).

Elle a pour objectifs de : 

· communiquer sur les métiers de l’agriculture, 

· orienter sur les formations,

· anticiper les besoins de main-d’œuvre  

· faciliter la mise en relation entre employeurs et salariés.

Pour cela, l’ANEFA coordonne un réseau de 16 structures régionales, les AREFA, et de 26 structures départementales, les ADEFA.

Au quotidien l’ANEFA :

· gère la bourse de l’emploi agricole (www.anefa.org ou sur le téléphone mobile via le service Mobiljob au 53 321), 

· finance des projets locaux pour l’emploi via un appel à projets, 

· édite le guide des métiers de l’agriculture,

· réalise une campagne de communication sur les jobs saisonniers,  

· coordonne l’Espace Emploi Formation au Salon international de l’agriculture, qui a notamment accueilli de nombreuses personnalités politiques. 

L’ANEFA est aussi partenaire du ministère de l’Agriculture et Pôle emploi.

Fonctionnement

Le Conseil d’administration de cette association paritaire est composé de membres d’organisations syndicales de salariés et d’employeurs. La présidence est renouvelée tous les deux ans en alternant collèges salariés et collèges employeurs.

Les partenaires sociaux se sont dotés de moyens financiers par une cotisation de 0,01 % pour les employeurs, et 0,01 % pour les salariés.

L’ANEFA est un intermédiaire indispensable, via son réseau, les professionnels et les salariés. Elle facilite au quotidien le rapprochement de l’offre et la demande d’emploi, grâce à de nombreuses actions sur l’ensemble du territoire. Déjà, les nombreux guides et documents publiés par l’ANEFA dressent un panorama sur les différents métiers et quadrillent l’ensemble des problématiques autant pour le salarié que l’employeur.

Des appels à projets

A travers la procédure de l’appel à projets, l’ANEFA donne la part belle aux initiatives locales pour dynamiser l’emploi agricole. La moitié de son budget retourne ainsi en régions.

Un partenariat efficace avec Pôle emploi
Depuis 1995, la CPNE et l’ANEFA sont partenaires de Pôle emploi par le biais d’un accord-cadre national, renouvelé tous les trois ans (cet accord a été renouvelé en novembre 2008). L’accord permet de favoriser une meilleure adéquation entre offres et demandes d’emploi dans les différentes filières agricoles. Cette collaboration accrue entre les partenaires sociaux de l’agriculture et Pôle emploi, a pour but d’améliorer les connaissances de leurs services de recrutement, sur les métiers agricoles afin de pouvoir en parler plus précisément. Cela se traduit également par un échange d’informations sur les mesures en faveur de l’emploi, et un développement des projets d’insertion des publics en difficulté. 

Une des conséquences de ce partenariat efficace est l’adoption par le monde agricole de la méthode de recrutement par simulation, mise au point par Pôle emploi. Ce système privilégie les aptitudes du candidat plutôt que son diplôme et son expérience, ce qui élargit le champ de recherche. Adaptable à tous les secteurs, cette méthode est faite d’exercices spécifiques qui permettent d’évaluer les aptitudes nécessaires au poste à pourvoir. L’accord favorise la mise en place dans les régions, de nombreuses opérations de recrutement, de promotion des métiers, et de formations préalables à l’embauche.
De l’information à l’accompagnement

Dans le cadre de la promotion des métiers agricoles, l’ANEFA est présente dans de nombreux salons grand public tels que le Salon international de l’agriculture ou d’autres salons régionaux, qui lui permettent de toucher directement jeunes et moins jeunes cherchant une voie ou une solution pour se réorienter.

Au carrefour de l’emploi et la formation, l’ANEFA informe autant les néophytes que les agriculteurs. Elle les oriente vers la formation initiale ou professionnelle continue, qui est à la fois un droit pour tous et un moyen performant d’optimiser les qualifications. Dans cet objectif, l’ANEFA met à disposition toutes les informations utiles sur son site Internet www.anefa.org qui enregistre en moyenne 1 300 visiteurs par jour. À travers la bourse de l’emploi agricole, l’association a aussi une mission d’accompagnement des employeurs, notamment pour le recrutement et la gestion des ressources humaines. Des outils sont créés à cet effet, notamment pour les petites entreprises. Les salariés et demandeurs d’emploi sont, quant à eux, soutenus dans les techniques de recherche.
L’ANEFA : un réseau performant

Depuis plus de dix ans, les partenaires sociaux de l’agriculture ont soutenu la création de services de proximité dans les départements et les régions. Aujourd’hui, il existe 43 associations paritaires (ADEFA et AREFA), pour l’emploi et la formation en agriculture. L’ANEFA, via les appels à projets, appuie financièrement les initiatives locales de son réseau pour favoriser le développement de l’emploi salarié sur des projets validés régionalement par les CPRE (Commissions paritaires régionales de l’emploi).

Les ADEFA
Les Associations Départementales Emploi Formation en Agriculture (ADEFA) ont une mission de proximité. Elles travaillent à la rencontre de l’offre et de la demande en partenariat avec les prescripteurs au niveau d’un département (ANPE, missions locales, PAIO…), mais également avec d’autres partenaires en charge du développement de l’emploi (Conseils généraux, Fafsea…).

Leurs principales actions se développent autour de :

> L’animation d’une bourse de l’emploi.

> La proposition de parcours emploi/ formation/ insertion.

> L’anticipation des besoins en salariés saisonniers.

> La présentation des métiers correspondant aux filières agricoles du département.

> La coordination et mise en synergie des différents partenaires professionnels, institutionnels et financiers de l’emploi et de la formation en agriculture, à travers le développement de projets.
Les AREFA

Les Associations Régionales Emploi Formation en Agriculture (AREFA) mettent en œuvre les décisions des partenaires sociaux de l’agriculture prises dans le cadre de la CPRE. Elles ont un rôle de coordination et d’appui technique aux actions des ADEFA, notamment sur la mise en commun d’outils de communication.

Par le biais de partenariats avec la MSA et les services statistiques de la DRAF, les AREFA contribuent aux études permettant d’anticiper les besoins de main-d’œuvre. Elles représentent un relais auprès des acteurs emploi-formation de la région et des partenaires institutionnels (Conseils régionaux / DRTEFP/ DRAF/ ANPE) pour communiquer sur les besoins en main-d’œuvre du secteur.
L’apport essentiel des animateurs locaux pour l’animation de la Bourse de l’emploi
La connaissance du terrain pour les ADEFA et AREFA est un gage de crédibilité. Au plus près des réalités locales, ces structures tendent à stabiliser la main d’œuvre saisonnière ou permanente, en multipliant les initiatives et en participant aux améliorations nécessaires. Relais indispensable pour un bon fonctionnement de la bourse de l’emploi, ce réseau de proximité avec près de 45 gestionnaires locaux, accompagne au plus juste les exploitants dans la définition du poste et des tâches demandées, pour mettre en face les compétences nécessaires. En donnant ainsi une meilleure visibilité aux métiers agricoles, cela permet de fidéliser la main-d’œuvre locale, notamment celle qui peut aller voir vers le bâtiment ou l’hôtellerie.

Outre la mise en ligne instantanée d’une offre d’emploi dès que le gestionnaire la reçoit, il la communique au Pôle emploi et aux prescripteurs de l’emploi du département. Dans le but d’harmoniser les pratiques, les gestionnaires sont réunis par l’ANEFA pour échanger et capitaliser leurs expériences.

	 [annexes]
	PORTE-PAROLE DE L’ANEFA


Eric Swartvagher, Président de l’ANEFA 

Vouant une passion dès l’âge de 6 ans au monde agricole, Eric Swartvagher s’intéresse plus particulièrement à l’élevage et à la production laitière.

Titulaire d’un Brevet de Technicien Agricole (BTA), il se spécialise en production laitière et porcine en obtenant un certificat de spécialisation. Il se lance alors dans la vie professionnelle, en débutant comme vacher. 
Pour se donner les moyens d’évoluer, il se lance dans les études supérieures grâce à la formation continue, en passant un Brevet de Technicien Supérieur Agricole (BTSA) de production animale. Il sera alors responsable d’une maternité de 700 truies, dirigeant une équipe de quatre collaborateurs. Il contribue à la mise en place d’un élevage de bovins viande et de porcs, puis à l’implantation de la porcherie, dans un centre de formation pour adultes (CFPPA) de l’Indre.

Syndiqué CFDT depuis 1978, Eric Swartvagher s’établit en Ile-de-France en 1994, au moment de son entrée à la FGA-CFDT (Fédération Générale de l’Agroalimentaire). Ce militant a toujours eu pour objectif l’amélioration des conditions de vie, de travail et de rémunération des salariés. En 2002, il entre au bureau de l’ANEFA (fondée par la FGA-CFDT) et le préside depuis le 17 avril 2008, après en avoir été le Secrétaire général.

Gilles Duquet, Secrétaire Général de l’ANEFA

Gilles Duquet s’est installé comme agriculteur, en 1986, en GAEC (1) avec ses parents, son Brevet de Technicien agricole (BTA) en poche. Située dans le département du jura, son exploitation est en plein dans la zone d‘appellation Comté (AOC). Il est à la tête d’un cheptel composé de 46 vaches montbéliardes et de 45 jeunes, sur une surface de 80 hectares quasi totalement en herbe.

Très tôt, Gilles s’est engagé dans le syndicalisme agricole, au sein des Jeunes agriculteurs du Jura.

Préoccupé par des problèmes de main d’œuvre et de conditions de travail, il rejoint la fédération départementale des services de remplacement en 1988. Il la présidera pendant 12 ans. Il crée également le groupement d’employeur départemental du Jura en 1998, qui compte actuellement 50 ETP (2).
En même temps, il occupe des fonctions d’administrateur au sein de la FDSEA du Jura, puis de la FRSEA Franche-Comté. Avec les partenaires sociaux de la région, Gilles contribue a la création de l’AREFA Franche-Comté, en 2003. Il en est actuellement le Secrétaire général. Depuis 2001, il est membre de la commission emploi de la FNSEA et, à ce titre, administrateur. Il est aujourd’hui Secrétaire général de l’ANEFA.

(1) Groupement agricole d’exploitation en commun

(2) Equivalents temps plein
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